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(54) Artifice de divertissement du type marron d’air

(57) Cet artifice comprend une charge propulsive
(16), une charge explosive à effet sonore placée dans
un contenant (26), et une espolette (24). Le contenant
(26) est divisé deux compartiments (34, 36) par un
diaphragme séparateur (38), notamment un diaphragme
déchirable, chacun des compartiments (34, 36) conte-
nant un composant (30, 32), isolément non explosif, de
la charge explosive. Des moyens d’ouverture du

diaphragme (44, 50, 54), par exemple comprenant un fil
(44) s’étendant d’une extrémité (46) en périphérie du
diaphragme à une extrémité libre (48) reliée à un cordon
de tirage (50), peuvent mettre en communication les
compartiments suite à une action (60) exercée de l’ex-
térieur de l’artifice, de manière à autoriser un mélange
des composants entre eux pour donner une composition
détonante.
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Description

[0001] La présente invention concerne les artifices de
divertissement, plus précisément ceux du type "marron
d’air", qui sont des artifices de gros calibre tirés avec un
mortier, dont l’effet est principalement sonore et qui sont
généralement utilisés pour annoncer le début ou la fin
d’un feu d’artifice.
[0002] La charge explosive à effet sonore est consti-
tuée d’une composition pyrotechnique détonante formée
d’un mélange de perchlorate de potassium et de poudre
d’aluminium.
[0003] Conformément à la législation relative aux pou-
dres et substances explosives, compte tenu du danger
résultant du caractère détonant de l’explosif primaire les
marrons d’air sont classés, en ce qui concerne la division
de risque, dans la catégorie "risque majeur d’explosion
en masse" (catégorie 1.1 de la réglementation française).
[0004] En revanche, les autres artifices produisant es-
sentiellement des effets visuels (étoiles, comètes, fon-
taines, etc.) contiennent une composition pyrotechnique,
typiquement à base de poudre noire et d’un élément mé-
tallique pour produire l’effet coloré, présentant un risque
d’explosion bien moindre. Ces autres artifices sont ainsi
classés dans la division de risque "matières et objets ne
présentant qu’un danger mineur, en cas de mise à feu
ou d’amorçage" (catégorie 1.4 de la réglementation fran-
çaise).
[0005] Lorsque des ensembles pyrotechniques com-
plets sont livrés, la catégorie de risque de l’ensemble est
bien évidemment celle de l’élément présentant le risque
le plus élevé. De la sorte, un ensemble contenant, dans
un même emballage, un marron d’air et une série d’arti-
fices à effet visuel est nécessairement classé dans la
catégorie supérieure "risque majeur d’explosion en mas-
se" compte tenu de la présence du marron d’air dans
l’emballage.
[0006] Le classement dans une catégorie de risque
supérieure impose bien entendu des limites plus contrai-
gnantes, par exemple qui concernent la limite quantita-
tive de stockage de ces produits.
[0007] Le classement en division de risque étant di-
rectement lié à la qualité de l’emballage, il est certes pos-
sible, pour bénéficier d’une catégorie de risque inférieu-
re, d’utiliser un emballage permettant de réduire suffi-
samment les risques d’explosion ou d’incendie mais
bien entendu avec la contrepartie d’un produit plus com-
plexe, et donc plus coûteux, à réaliser.
[0008] On peut également prévoir de stocker les mar-
rons d’air isolément des autres artifices pour lesquels le
niveau de risque est moindre, mais cette solution ne per-
met pas de proposer au consommateur un ensemble
complet de feux d’artifice contenant dans une même "va-
lise" tous les éléments d’artifice, qu’ils produisent un effet
visuel ou sonore.
[0009] L’un des buts de la présente invention est de
pallier ces difficultés et limitations, en proposant un arti-
fice de type marron d’air qui puisse être classé, confor-

mément à la législation relative aux poudres et substan-
ces explosives, dans une catégorie de risque la plus bas-
se, c’est-à-dire celle correspondant aux éléments ne pré-
sentant qu’un danger mineur, et ce pendant tout le temps
du stockage en vue de la vente, puis de la détention par
l’utilisateur final, jusqu’à la mise en place au moment de
la préparation du feu d’artifice.
[0010] En d’autres termes, l’invention propose un mar-
ron d’air qui, dans son état originel, ne contient que des
produits neutres, non dangereux en eux-mêmes, la com-
position d’explosif primaire n’étant réalisée qu’au dernier
moment, in situ avant le tir de l’artifice.
[0011] De manière en elle-même connue, l’artifice de
l’invention comprend, réunies dans une enveloppe ex-
terne apte à être placée dans un mortier, une charge
propulsive et sa mèche d’allumage, une charge explosive
à effet sonore placée dans un contenant, et une espolette
disposée entre la charge propulsive et la charge explo-
sive.
[0012] De façon caractéristique de l’invention, le con-
tenant est un contenant divisé en au moins deux com-
partiments distincts par un diaphragme séparateur, cha-
cun des compartiments contenant un composant, isolé-
ment non explosif, de ladite charge explosive, et il est
prévu des moyens d’ouverture du diaphragme, aptes à
mettre en communication les compartiments suite à une
action exercée de l’extérieur de l’artifice, de manière à
autoriser un mélange des composants entre eux pour
donner une composition détonante.
[0013] Dans une forme de mise en ceuvre préféren-
tielle, le diaphragme séparateur est un diaphragme dé-
chirable, et les moyens d’ouverture sont des moyens de
déchirement du diaphragme par ladite action exercée de
l’extérieur.
[0014] Les moyens de déchirement peuvent avanta-
geusement comprendre au moins un fil s’étendant d’une
extrémité fixe située en périphérie du diaphragme à une
extrémité libre distante de cette périphérie, et l’extrémité
libre du fil est reliée à un moyen de tirage actionnable de
l’extérieur de l’artifice de manière à provoquer le déchi-
rement du diaphragme le long du fil à partir de l’extrémité
libre de ce dernier. De préférence, il est prévu une plu-
ralité de fils disposés en étoile entre des extrémités fixes
respectives régulièrement réparties à la périphérie du
diaphragme et des extrémités libres réunies au voisinage
du centre du diaphragme.
[0015] Le moyen de tirage peut comprendre un cordon
s’étendant du diaphragme, où il est relié aux extrémités
libres des fils, jusqu’à un point situé à l’extérieur dudit
contenant, où;l’extrémité du cordon peut être placée
dans un tube protecteur rapporté en partie supérieure de
ce contenant.
[0016] On va maintenant décrire un exemple de mise
en oeuvre du dispositif de l’invention, en référence aux
dessins annexés où les mêmes références numériques
désignent d’une figure à l’autre des éléments identiques.

La figure 1 est une vue en élévation, en coupe, de
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l’artifice selon l’invention.
Les figures 2 et 3 illustrent les deux états de l’artifice,
avant et après déchirement du diaphragme séparant
les deux composants de la charge explosive.

[0017] Sur la figure 1, la référence 10 désigne de façon
générale l’artifice de l’invention qui comporte, de manière
en elle-même connue, un certain nombre d’éléments en-
fermés à l’intérieur d’une enveloppe externe commune
12 fermée en partie supérieure par un lien 14, l’ensemble
étant destiné à être placé dans un mortier permettant le
tir du projectile constitué par l’artifice.
L’artifice 10 comporte en partie inférieure une charge pro-
pulsive 16, typiquement à base de poudre noire, enflam-
mée par une mèche 18 remontant le long de l’enveloppe
12 pour sortir en partie supérieure et permettre l’allumage
par son extrémité libre 20.
L’artifice comporte également une charge explosive si-
tuée au dessus de la charge propulsive 16, et séparée
de celle-ci par un fond 22. L’allumage de la charge ex-
plosive est réalisé au moyen d’une espolette 24 traver-
sant le fond 22, c’est-à-dire d’une mèche à effet retard
mise à feu par l’inflammation de la charge propulsive 16
et assurant la liaison de chaîne pyrotechnique entre char-
ge propulsive et charge explosive.
La charge explosive est placée dans un contenant fermé
constitué d’une paroi latérale cylindrique 26 associée au
fond 22 et à un couvercle 28 en partie supérieure.
De façon caractéristique de l’invention, au lieu de placer
dans le contenant 26 la composition pyrotechnique dé-
tonante proprement dite, on y dispose séparément les
deux composants 30 et 32 de cette composition. L’un
des composants 30 est de la poudre de perchlorate de
potassium, par exemple une masse de 63 g de poudre
pour une masse totale de composition détonante de 100
g ; l’autre composant 32 est de la poudre d’aluminium,
par exemple une masse de 27 g de poudre pour une
masse totale de composition détonante de 100 g.
Ces deux composants sont placés dans des comparti-
ments respectifs 34, 36 du contenant 26, ces deux com-
partiments étant séparés l’un de l’autre par un diaphrag-
me intermédiaire 38, par exemple un diaphragme s’éten-
dant dans un plan radial, approximativement au centre
du contenant 26, définissant deux compartiments cylin-
driques superposés. En pratique, le second composant
32 est placé dans un contenant propre constitué d’une
paroi cylindrique 40 fermée en partie supérieure par le
diaphragme 38 et en partie supérieure par un couvercle
42, cet ensemble étant placé à l’intérieur du contenant
principal 26.
Les différents éléments de l’artifice peuvent être réalisés
en carton ou en matière plastique mince, selon des tech-
niques en elles-mêmes bien connues.
Avantageusement, le diaphragme 38 est réalisé en une
feuille de papier, suffisamment solide pour ne pas se
déchirer lors du transport et de la manutention en dépit
des mouvements des masses de composants 30 et 32.
[0018] Pour obtenir un déchirement contrôlé du papier

du diaphragme séparateur 38, il est avantageusement
prévu des moyens tels que ceux illustrés figures 1 et 2,
comprenant une pluralité de fils radiaux 44 s’étendant
depuis une extrémité fixe 46 en périphérie du diaphrag-
me jusqu’à un point 48 voisin du centre de ce diaphrag-
me, où les différents fils sont réunis en un cordon com-
mun 50 remontant axialement jusqu’au couvercle 28 et
traversant celui-ci jusqu’à émerger en 52 en partie su-
périeure de l’artifice. Les extrémités 46 du fil sont par
exemple collées sur la face externe de la paroi cylindrique
40 avant mise en place de l’ensemble contenant le se-
cond composant 32.
La partie émergeante 52 du cordon 50 est reliée à un
anneau 54 en matière plastique, et il est prévu un tampon
de feutre 56 à l’endroit où le cordon 50 traverse le cou-
vercle 28, afin d’éviter toute fuite du composant 32. Par
ailleurs, pour éviter toute action intempestive sur l’an-
neau 54, celui-ci est avantageusement placé dans un
tube protecteur 58 rapporté au dessus du couvercle 28.
La configuration de l’artifice depuis sa fabrication puis
durant toute sa période de stockage et jusqu’à sa pré-
paration en vue du le tir est celle illustrée figure 1, c’est-
à-dire que les deux composants 30 et 32, qui sont cha-
cun, isolément, des composants inertes, sont maintenus
séparés, de sorte que l’artifice ne présente qu’un danger
mineur.
Juste avant la mise en place dans le mortier, l’utilisateur
tire sur l’anneau 54, comme cela est schématisé par la
flèche 60 de la figure 3. Cette traction sur l’anneau 54,
et donc sur le cordon 50, va avoir pour effet de tendre
vers le haut les fils 44, provoquant ainsi le déchirement
du diaphragme 38, avec pour conséquence la mise en
communication des deux compartiments 34 et 36 conte-
nant les deux composants de la charge explosive. L’uti-
lisateur n’aura plus qu’à secouer l’artifice pour réaliser le
mélange de ces deux composants et obtenir ainsi la com-
position réactive détonante permettant d’obtenir l’effet
sonore typique du marron d’air, puis placer dans le mor-
tier l’artifice ainsi préparé, pour y être tiré.

Revendications

1. Un artifice de divertissement (10) du type marron
d’air comportant, réunies dans une enveloppe exter-
ne (12) apte à être placée dans un mortier :

- une charge propulsive (16) et sa mèche d’al-
lumage (18, 20),
- une charge explosive à effet sonore placée
dans un contenant (26), et
- une espolette (24) disposée entre la charge
propulsive et la charge explosive,
artifice caractérisé en ce que :
- ledit contenant (26) est un contenant divisé en
au moins deux compartiments distincts (34, 36)
par un diaphragme séparateur (38),
- chacun des compartiments (34, 36) contient
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un composant (30, 32), isolément non explosif,
de ladite charge explosive,
- il est prévu des moyens d’ouverture du
diaphragme (44, 50, 54), aptes à mettre en com-
munication les compartiments suite à une action
(60) exercée de l’extérieur de l’artifice, de ma-
nière à autoriser un mélange des composants
entre eux pour donner une composition déto-
nante.

2. L’artifice de divertissement de la revendication 1,
dans lequel le diaphragme séparateur (38) est un
diaphragme déchirable, et les moyens d’ouverture
(44, 50, 54) sont des moyens de déchirement du
diaphragme par ladite action exercée de l’extérieur.

3. L’artifice de divertissement de la revendication 2,
dans lequel les moyens de déchirement compren-
nent au moins un fil (44) s’étendant d’une extrémité
fixe (46) située en périphérie du diaphragme à une
extrémité libre (48) distante de cette périphérie, et
l’extrémité libre du fil est reliée à un moyen de tirage
actionnable de l’extérieur de l’artifice de manière à
provoquer le déchirement du diaphragme le long du
fil à partir de l’extrémité libre de ce dernier.

4. L’artifice de divertissement de la revendication 3,
dans lequel il est prévu une pluralité de fils disposés
en étoile entre des extrémités fixes respectives ré-
gulièrement réparties à la périphérie du diaphragme
et des extrémités libres réunies au voisinage du cen-
tre du diaphragme.

5. L’artifice de divertissement de la revendication 3,
dans lequel le moyen de tirage comprend un cordon
(50) s’étendant du diaphragme, où il est relié aux
extrémités libres des fils (44), jusqu’à un point (52)
situé à l’extérieur dudit contenant.

6. L’artifice de divertissement de la revendication 5,
dans lequel l’extrémité (52) du cordon de tirage situé
à l’extérieur du contenant est placée dans un tube
protecteur (58) rapporté en partie supérieure de ce
contenant.

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Un artifice de divertissement (10) du type marron
d’air caractérisé en ce qu’il comporte, réunies dans
une enveloppe externe (12) apte à être placée dans
un mortier :

- une charge propulsive (16) et sa mèche d’al-
lumage (18, 20),
- une charge explosive à effet sonore placée
dans un contenant (26) divisé en au moins deux

compartiments distincts (34, 36) par un
diaphragme séparateur (38), où chacun des
compartiments (34, 36) contient un composant
(30, 32), isolément non explosif, de ladite charge
explosive, et il est prévu des moyens d’ouverture
du diaphragme (44, 50, 54), aptes à mettre en
communication les compartiments suite à une
action (60) exercée de l’extérieur de l’artifice, de
manière à autoriser un mélange des compo-
sants entre eux pour donner une composition
détonante, et,
- une espolette (24) disposée entre la charge
propulsive et la charge explosive.

2. L’artifice de divertissement de la revendication 1,
dans lequel le diaphragme séparateur (38) est un
diaphragme déchirable, et les moyens d’ouverture
(44, 50, 54) sont des moyens de déchirement du
diaphragme par ladite action exercée de rextérieur.

3. L’artifice de divertissement de la revendication 2,
dans lequel les moyens de déchirement compren-
nent au moins un fil (44) s’étendant d’une extrémité
fixe (46) située en périphérie du diaphragme à une
extrémité libre (48) distante de cette périphérie, et
l’extrémité libre du fil est reliée à un moyen de tirage
actionnable de l’extérieur de l’artifice de manière à
provoquer le déchirement du diaphragme le long du
fil à partir de l’ex trémité libre de ce dernier.

4. L’artifice de divertissement de la revendication 3,
dans lequel il est prévu une pluralité de fils disposés
en étoile entre des extrémités fixes respectives ré-
gulièrement réparties à la périphérie du diaphragme
et des ex-
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